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G.AZETTE DES CAMPAGNES

sonveut nu eniltivateur ne rdnssit pas parce qu'il y a une trop
grando disproportion entre sa terri et lo capiial qu'il a en
mains. Le o apital da cultivat:ur se tronve. dans l':îrgentî qu'il
parab'le, les connais-aucps qu'il a ln son éta, et Flamiour dn tra-
vail; 'un ne va pas sans l'antre. Si-nn cultivateur n'a que peu
d'argent, -il ne pent poýssder plus do terre qu'il n pent, lui-
miemo en cultiver; chiaque acnr de plis serait pour lui une
sonrco d'embarras. Un acna bien cultivé lui vaudra mienux qne
vingt tires qu'il ne.liourrait conivenablement oultiver. On pont
retirur de grands profits par lt culture d'une teire, mais. à la
condition que rien ne soit négligt pour la rendre productive.
Combien y en a-t.il qui en prennent les moyens i

Les cochon$s sur unleferme.-On ne peut contester que le oo-
chon soit un ania.îl 1 rofirr.bleu sur une fernie, et tont-parrin-
lièreumen, i. point de vue des engrais qu'il pounrrait lui-môme
fabriquer; il noe:ngit que dlo le mettre à l'onv.re, et d'un seul
cochun on pourrait retirer plus d'ongrais que colui p rovonant
du deux vaches. Pour onla r6pandez de tun.ps à autri', et en
qnanit6, dans la porchai in, tons les déchets de la ferme qui
sont d'une fermentation facile, et le printemps suivant vous
nerez surpris de la quaititó d futniuer obtenue par un soni co-
obon. Il nie serait pas mauvnis de faire entrer, de temîusa nIntre,
les cochons dais la :ave à fnîni.r; en fmnillant les fumiers Ils
on euîiC.heront la fermentation et moloront csemble les ditïé-
rente fanders, et ce travail à lui seul vaudra le p:i de l'hiver-
nage des cochons.

RECETTES

Fanée des lampea.

Vonlez-vons empêcher -que la fnmélSe dos lampes de nuit ou
les venillonses u'inconuînident 1:s malades ou les persLones

délicates de la poitiine 7 Prenez nua dponlg3 di volume d'Pnne
orange; plongez-la danie l'vau, et expriuez-la ensuite Iqr,tz
fortement pour que l'eau qu'elle contient encore ne s'échappe
pas sans lue pression plus éne..rgiqu..
. Suspeidez cette ópong', aini inibli d'eau, perpendiculai-
roment au-dessus l(; la il mlumu et à nua h:tur assez rai'on-
nable pour qu'elle n'en soit pas brûidé. Cetto éponge absorbera
tout le nir dLe fi liée que d6gagra la uèch3, et empêchora
par conséquent toute maluvlise odeur.

Il suffit, le lendemain, de nettoyer l'é,ponge dans l'ear chaude,
niin de la d6barnieser du noir le f.amée dout ale sest en aoras-
sde pendant-la nuit.-Courrler du Canada.

Teinture du bois.

Il arrive.assez sonvent qu'ou désire teindre du bois on noir
pour Imirer l'ébène, rien n'est plus fiaile. Chui.sissez un bois
dont le grain soit fin et comlpute, f.iites-le bouillir pendant
nne on deux heures dans une forte élcoetion de bois do Cam-
pbcho. Loisqu'il sera bien charg6 de la matière colorante de ce
bois, treipiez-le dann une dis olution de silfato de fer (conne-
rose verte) et il duviendra d'un benu noir. Il nie reste·ra plus
qu'à le polir on lui donner une couche d'oncaustique que vous
irotterez.

AVIS AUX ENTREPRENEURS.
n recevra à ce Bureau, jusqu'à VENDREDI le 30mo jour

Novembre pirohain; iscinsivemnit, des ,otinissions ca-
chet6 e.s. alrese6es nu sonasbignié, et portant pour sonscription
"i Snnilssion piour travaux a la Ri% iòra du Loup, " ponr la
construction <t'une estenaion au quai de la Rivière du Loup
(en ha). conmté de TemiZsotnatn, Qumbe, d'après la plan et e
devIs q1t l'on pourra voir la ct alrès LUNDI, le cinq Novembra

prochaîul o. s'adressant, à M. A. R. 3.Dniild, Surintendant
cn Uhondn d For .inercoloilat à la Rivièro di Loup, et à
j. E Boyd, Ecr., Ingénieur en chef des travaux du Havre,
Qn6bec, do qui l'on punira so procurer due formules do toumis-

Les somnissionnair8e sont avertis one l'on ne prendra lenre
ounislons en conld4ration qu'en annant qu'elles ceront £aite

sur les. formules imprimées fournies par leMinistère, et qn'elles
seront signées pur les soumission:mires eux-tumes.

On devra envoyer avec . la somission un ehènne de Banque
accaptté, fait payable A l'honorable Ministre des Travaux Pu.
blicé, pour lino somme égale à cinq pour cent du montant du la
soiînnissioil. Ce chèque sera confiqu ·si le sonmis8ioiîînaire re-
fuse de signer le contrat sur demande de ce faire, ou s'il ne le
remplit. pas int6gralement. Si la obumissio: n'es- pas ãoep-
t6e, le chèque sera remis au soumissionnpire.

Le Ministère ne s'engage à accepter ni la plus basse, ni au-
cune des soumissions.

Par ordre;
F. H. ENNsIS,

Ministère dos travaux public,
Ottawa, 26 octobre 1883.

8i novewbre 183.

CONTRATS DE LA MIALLE.
D ES soumissions adressdes an Maitre.Gón6ral· dos Pesfes

eorant reçues h OTTAWA jusqu'à MIDI, Io 23 NO-
VEMBRE PROCHAIN. pour la transport des Malles de 8a
Majesté; sons les conditious d'n contrat pour un terme do
quatre années dns chaque cas, aller et retonr, entr leq en-
droite ni-dessous mentionnés, à partir dn 1er AVRIL 1884.
FOX RIVER et STE-ANNE DES MONTS, deus fois par se-

muaine;
FONTENELLE et GASPE BASIN, nue fois par semaine.;
GASPE BASIN Pt PERCP, aix fois par femaine;
LA3ARRE t; ST-JOSEPH D'ALMA, trois fois par semaine;
LAKE ETCIIEMIN et STANDON, deux fois par saitaiue ;
STE HÉ LENE et la STATION DU CHEMIN DE FER, douze

fi < nr s-maine;
ST-MATIIEU et ST STMON. trois fois pnr semaine;
ST PACOME et la STATION DU CHEMIN DE FiR, douzo

f'is par semaine.
Das nvis imprimés contenant des renseignoments plus dd-

taillés an suj..t des conditions des coutrats projords, seront an
vue aux Bureaux de Poste ci haut mentionnés, on au Bureau
du sonr.s it6, oh Pon pourra, aussi, se procurer des formles de
soumuission.

WILLIAM G. SHEPPARD,
Inspecteur des Poste&.

Bureau dA l'Isnanotnur des Postes,
Qn¶bec, 15 octobre 1883.

2 novembre 18.

CANAUX DU SAINT LAURENT,
AVIS AUX ENTREPRENEURS.

[ 'ADJrDICATION des travaux à l'entrée supérienre du
j canal Oornwall, et de ceux à l'entrée supérieure di canal

l Rapîide Plat, qui devait avoir lieu le 13me jourde novembre
proehain, est lnivitablement remise aux dates ci-dessous:

Les boumitsions seroit reçues jusqu'à mardi, le quatrième
jour de décembre prochain.

Les plans, devis, etc., pcurront être examin6s aux endroits
dljà mentionnés dès et après mardi le vingtième jour de Nu.
ve:nbre.

Pour les travaux à la tète du canal dts Galops', les soumis-
bons beront reçues jusqu'à mardi le dix-huulième jour de D6-
nombre. Les plans et devis, eto., pourront être exaimin6s nur
endroits d6jà montionnué dès et aprèe Mardi lo-quatribme jour
de décembre.

Par ordre,
P. BRADLEY,

Scor4 aire
Département des Chemins de fer et Ocsux,

Ottewn 20 cotebro le.
8 nonatubre 18B.
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